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Oeuvres de M. Cochin.                                                                                                                      [1] 

CXVII. Cause. Pour monsieur de Viennay et consorts. Contre la dame Robert de la Chartre  
et consorts. Question. Où doit être fixé le domicile d'un défunt qui a varié dans les déclarations  
qu'il en a faites.                                                                                                                                    [1] 

CXVIII. Cause à la Grand'Chambre. Pour messire Samuel Bernard, seigneur de Rieux,  
conseiller d'Etat, défendeur. Contre le sieur de Merinville, demandeur. Et contre le syndic  
des Etats du Languedoc. Question. Sur la faculté du rabattement de décret introduite au parlement  
de Languedoc.                                                                                                                                         8 
  Réplique.                                                                                                                       29 

 CXIX. Cause à la Grand'Chambre. Pour le sieur Bernard. Contre les héritiers Prevost.  
Question. Si un agent de change peut se faire des titres de créances d'effets commerçables  
qui ne lui ont été que confiés, et à compte du produit desquels il n'a payé qu'une partie  
à celui qui les lui avoit remis.                                                                                                               51 

CXX. Cause à la IIe des Requestes. Pour messire Pierre-François le Bacle, marquis  
de Moulins, héritier des propres paternels. Me Edme Guyot, héritier des meubles et acquêts  
et des propres maternesl de feu messire Edme Dupont, seigneur de Villiers. Contre les Pères  
de la Charité, et autres. Question. Disposition testamentaire extraordinairement forte au profit  
des Pères de la Charité et des pauvres.                                                                                                 55 

CXXI. Cause à la Ie Chambre des Requêtes. Pour demoiselle Françoise de Broglie  
de Revel, fille majeure, demanderesse. Contre messire Charles-Guillaume, marquis de Broglie,  
défendeur. Question. Si l'hypothèque subsidiaire du douaire sur les biens substitués en ligne  
directe, n'est accordée qu'à la femme, et non à ses enfants.                                                                 68 

 CXXII. Cause à la Grand'Chambre.  Pour dame Philiberte-Catherine Baudry, veuve  
de messire Pierre-Augustin Chaillon, conseiller au Parlement, demanderesse. Contre messire  
François Chaillon de Joinville, défendeur. Question. Si le legs d'une somme de deniers  
fait par un mari à sa femme, peut valoir sur les biens situés en coutume qui permet les avantages  
entre conjoints, le domicile étant en coutume prohibitive.                                                                   79 
  Extrait de la réplique.                                                                                                    87 

 
 



CXXIII. Cause à la troisième.  Pour madame la première présidente Portail ;  
M. et madame Pelletier de Rosembo ; M. de Vastan, maître des requêtes honoraire et intendant  
de Caen ; M. de Courchamp, maître des requêtes ; le sieur chevalier de Courchamp, capitaine  
aux gardes ; la dame comtesse de Saint-Isnes ; la dame Comtesse d'Orval ; la demoiselle  
de Franquetot, et la dame veuve et les sieurs et demoiselle enfans du sieur comte de Plas,  
défendeurs. Contre Alexandre-Louis Girardin, brigadier des armées du roi, légataire universel  
de M. Girardin de Vauvré son père, conseiller d'Etat, et héritier de messire Jean Girardin  
des Préaux, son oncle. Et encore contre les créanciers de feu M. de Vauvré, intervenans.  
Question. Si sur des présomptions on peut décider qu'il y ait eu des avantages indirects  
entre conjoints.                                                                                                                                     92 

CXXIV. Cause à la Grand'Chambre. Pour les héritiers de la dame marquise de Saint-Pierre,  
intimités (sic pour intimés). Contre le sieur Charles-Dominique de Turgis, et demoiselle  
Marie-Anne-Reine de Turgis sa sœur, épouse du sieur Milllin de Tressolles, appellans.  
Question. Quel genre de publicité est nécessaire pour qu'un mariage ait les effets civils.                110 

CXXV. Cause à la Grand'Chambre. Pour monsieur le comte de Vauldrey.  
Contre M. le marquis de Beringhen, et consorts. Question. D'inscription de faux contre la minute  
d'un arrêt et de requête civile.                                                                                                             122 
  Sur la requête civile.                                                                                                   129 

CXXVI. Cause à la Grand'Chambre. Pour les syndic et compagnie des contrôleurs  
des rentes, appellans de sentence du bureau de l'Hôtel-de-Ville du 31 août 1737, prenans le fait  
et cause du sieur Chebron leur confrère. Contre M. le procureur général, comme prenant le fait  
et cause de son substitut au bureau de l'Hôtel-de-Ville, intimé. Et encore contre le sieur de Pigis,  
payeur des rentes, intimé ; et les syndic et compagnie des payeurs des rentes. Question.  
Si les contrôleurs des rentes de l'Hôtel-de-Ville peuvent recevoir des arrérages pour leurs amis.    133 

CXXVII. Instance aux Requêtes du Palais. Pour monsieur le duc de Brancas, pair  
de France, appellant, demandeur et défendeur. Contre Marie-Joseph de Brancas, marquis d'Oise,  
maréchal des camps et armées du roi, intimé, défendeur et demandeur. Question réduite au point  
de savoir s'il y a des fonds sur lesquels se puisse venger le prétendu créancier.                               141 

Instance à la Grand'Chambre. Mêmes parties. Question. Si dans les biens du père  
des parties il y a un fonds sur lequel le douaire de leur mère se puisse prendre, soit de fait en pays  
coutumier, ou de droit dans le Comtat Venaissin.                                                                              162 
  Etat de ce qui a été donné à M. le duc de Brancas.                                                     217 
  Etat de ce que le marquis d'Oise a reçu.                                                                     219 

CXXVIII. Procès à  la Ire des Enquêtes. Pour demoiselle Marie-Jeanne-Charlote-Catherine  
de Xaintonge de Richemont, appellante. Contre messire Jean-Baptiste Faucon, chevalier, comte  
de Charleval, et consorts, appellans. Question. Sur la qualité de propres qu'ont les biens acquis  
par licitation entre cohéritiers, et les offices que les fils déclarent leur avoir été donnés par père  
ou mère.                                                                                                                                              220 

Réplique.                                                                                                                     260 

CXXIX. Cause à la Grand'Chambre. Pour dame Françoise-Antoinette Bodere, veuve  
de Me Denis Chaussechat, avocat en la Cour, appellante. Contre dame Elisabeth Marchand, veuve  
de Me Marin Bodere, procureur en la Cour, intimée. Question. Sur le sens d'une clause de contrat  
de mariage, contre les collatéraux de la femme et des enfans au sujet de leur part de communauté.275 

 
 
 
 



CXXX. Instance à la Grand'Chambre. Pour le sieur François-Antoine-Nicolas Savar,  
tuteur de messire Armand-Charles-Gabriel de la Forest d'Armaillé, défendeur, appellant  
et demandeur. Contre les sieurs Joubert père et fils, demandeurs, intimés et défendeurs.  
Question. Si dans la coutume de Poitou, il ne faut pas saisir féodalement le corps du fief,  
pour en gagner les fruits.                                                                                                                    282 

CXXXI. Cause à la Grand'Chambre. Pour M. le duc de Brissac, paire (sic pour pair)  
et grand pannetier de France. Contre le sieur Bernard du Ronceray, tuteur des enfans mineurs  
des sieur et dame de Boismaretz. Question. Si le retrait ducal ne peut pas s'exercer contre les tiers- 
acquéreurs de portions du duché aliénées.                                                                                         293 

CXXXII. Procès à la cinquième. Pour les sieur et dame Panou du Chillaud et Branchu  
du Brillac, opposans à l'arrêt du premier septembre 1730. Contre Me Pierre Talon, prêtre, curé  
de Faimoreau. Question. Effet de la possession immémoriale en dîme inféodée.                             309 

CXXXIII. Cause à la IIe des Requêtes. Pour la demoiselle Gonthier, fille majeure.  
Contre le curateur du sieur de Thorigny, et les sieur et dame de Villesavoye. Question.  
Si l'on peut réputer simulée une clause de contrat de mariage qui porte qu'un majeur a reçu  
une somme de deniers dotaux comptée, nombrée et délivrée à la vue des notaires.                          324 

CXXXIV. Instance à la Grand'Chambre. Pour Jean-Baptiste-Louis de Clermont d'Amboise,  
marquis de Reynel, maréchal des camps et armées du roi, et consorts, héritiers immédiats  
par bénéfice d'inventaire du prince de Portien, défendeurs et demandeurs. Contre monseigneur  
le duc d'Orléans, premier prince du sang, demandeur et défendeur. Question. Sur la validité  
des titres respectifs de deux créanciers, dont l'un à l'insu de l'autre s'est fait céder les biens  
du débiteur depuis long-tems décrétés.                                                                                              340 

CXXXV. Cause à la Grand'Chambre.  Pour Georges-Léopold, duc de Wirtemberg- 
Montbelliard. Contre Charles-Léopold et Georges-Frédéric, enfans de la baronne de l'Espérance.  
Question. De l'état des enfans du prince souverain de Montbelliard.                                                420 

Réplique.                                                                                                                     478 
Réponse au mémoire des barons de l'Espérance.                                                       528 

CXXXVI. Cause à la Grand'Chambre. Pour madame la duchesse de Bouteville.  
Contre M. l'évêque de Châlons-sur-Marne. Question. Si ce que porte le décret d'érection  
d'un bénéfice doit prévaloir aux lettres-patentes quand il y a erreur.                                                 598 

CXXXVII. Instance au Chastelet. Pour la marquise de Valbelle. Contre le marquis  
de Mison. Question. Si une substitution exprimée en faveur des mâles du présent mariage  
s'étend à ceux d'un mariage subséquent.                                                                                            604 

 CXXXVIII. Procès à la IIe des Enquêtes. Pour la marquise de Valbelle. Contre le marquis  
de Simiane. Question. Si une déclaration d'un des enfans peut après bien des années faire loi  
dans la famille et libérer une substitution.                                                                                          622 

Autre chef du même procès. Question. En Provence où l'on compte, en cas  
de substitution, le chevalier de Malthe au nombre des légitimaires, et où sa part reste à l'institué,  
que devient-elle à l'ouverture de la substitution ?                                                                              636 

Réplique.                                                                                                                     642 

CXXXIX. Cause. Pour demoiselle Michelle Ferrand. Contre les héritiers de Me Saviard.  
Question. Si le vrai propriétaire peut, sans y consentir, perdre son bien par la vente qu'en fait  
un tiers.                                                                                                                                               651 

Suite. Requête. Question. De quel tems le possesseur évincé doit la restitution  
des fruits.                                                                                                                                            664 

 



CXL. Requête à M. le lieutenant criminel. Question. De poison.                                          669 
Mémoire sur l'appel en la Tournelle.                                                                          676 

CXLI. Procès à la deuxième. Pour Messire Louis-Claude-Scipion du Grimoard de Beauvoir,  
comte du Roure, brigadier des armées du roi, sous-lieutenant de la première compagnie  
des mousquetaires, appellant. Contre dame Emilie-Adélaïde de Grimoard de Beauvoir du Roure,  
veuve de Gabriel de Laval, comte de Montmorency, intimée. Question. Si les enfans mâles  
mis par contrat de mariage dans la condition, sont réputés appellés à la substitution.                       688 

CXLII. Procès à la deuxième. Pour le sieur Denis-Michel de Montboissier-Beaufort-Canillac,  
marquis du Pont-du-Château, intimé. Contre la dame son épouse, appellante. Question.  
S'il ne faut pas que la dot soit en péril pour que la femme agisse en séparation de biens.                703 

CXLIII. Procès à la Tournelle. Pour messire Charles-René de Mondion, chevalier,  
conseiller en la Cour, et dame Françoise-Denise Doyot de Cholloy, son épouse, accusateurs  
et intimés. Contre Marguerite-Emmanuel de Raymond, communément appellée Tonton ;  
Magdeleine-Julie de Raymond ; le sieur Sardou, prêtre, jadis habitué à Saint-Sauveur, tous  
accusés et appellans. Question. Si la suggestion d'un testament ne se présume pas par l'obsession  
et l'autorité sur la personne du testateur.                                                                                            725 

CXLIV. Cause à la Grand'Chambre.  Pour François Poisson, officier de feu Monsieur  
le Régent, intimé. Contre Me Louis du Soulier, avocat en la Cour, appellant. Question.  
Si le marchand qui a fourni des bleds pour le roi, a action contre celui qui a fait les marchés  
et obligations en qualité de mandataire.                                                                                             756 

 

[Consultation]                                                                                                                                    766 

LXXXI. Consultation. Si les donations de droits incorporels manquent de tradition,  
quand elles ne sont pas signifiées.                                                                                                      766 
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